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DORAIT DU PR,OCESVERBAL DES DEUBERATONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Maure de Blaye (33390)

L'an deux mille üngt six le 16 awil. le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant

assemblé en session ordinaire, salle du conseil municipal, après convôcâtion légale en

date du 10 avril 2026, sous la présidence de Monsieur Enc JAPIOT Maire de Blaye.

Etaient présenb :

M. JAPIOT Maire.
Mme BROWN. Mme QUERAL. Mme BABUS, M. BROQUAIRI. M. .IAUD de LA

JOUSSELINIERE. M. KERCKHOVE, M NERBUSSON, Adjoints. Mme GIROTTI. M'

SABOURAUD , M. LLIAS, M. MOINET, M. GRELLIER. Mme MOINET. M. PROVOT. M'

CHAMPION. Mme GLLAY, M. GRAS. Mme HARDY, M. LUGAND, Mme ODIN. M'

QUEGUINER. Mme SUHUBIETTE. Mme VEREAU LLROY Conseillers Municipaux'

EÈeient excusés et représentés par pouvclit:
M. RTNAUD à Mme QUERAL. M. ROUX à Mme GIROTTI

Etaient excusées:
Mme BUETAS. Mme HAMMERER, Mme ORLOWSKI

confornrémenr à t'article L 2121 15 du Code Général des Collectiütés Tenitonales.

Madame ODIN Sophie est élu secrétaire de séance. et ceci à l'unanimité des membres

présents.

Consdll,ers en cxercice : 29
Conseillcrs péscnts : 24
ConsClleÊ \rotants : 26

1§) - FoRMATON DES ÉLUS

Pout : 26
Conùe : 0
Abstsnüon : 0

Le Conseil Municipal détibère à funanimité

La formation des élus [ocaux est un droit reconnu par [e Code Générat des Coltecüütés

iàrritori.t". (CGCT). Etle üse à renforcer leurs compétences pour exercer efficacement

leurs mandats et répondre aux enjeux de leur territoire'

L'article Ln23-72 du CGCT dispose que .les membres dun conseil municipal ont droit à

une formation adaptée à leurs fonctions '.

Dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipat délibère sur t'exercice

du droit à formation de ses membres. lt détermine les orientaüons et les crédits ouverts à

ce ütre. Par ailteurs, un tableau récapitutant tes acüons de formation des élus financés par

ta couectivite est annexé au compte Financier unique (cFU). Ce document donne lieu à

débat annuel sur [a formation des membres de t'assemb]ée de la collecüüté.

une formaüon doit être obtigatoirement organisée au cours de [a première année de

mandat, pour les élus ayant reçu une délégation'

La cotlecüüté ne peut financer des formations âu profit de ses élus que si ces formations

sont relaüves à l'exercice du mandat d'élu ]ocal Elles doivent correspondre aux

tfrà^.ti-q"". prévues par [e répertoire des formaüons liées à I'exercice du mandat d étu

local étaboré par te Conseil national de la formaüon des élus locaux'



Afin de garantir [a quatité et le pluralisme des organismes de formaüon concemés, [e
téglslateur a tenu à ce que ceux-ci obüennent un agrément préalablement à leurs
intervenüons auprès des ütulaires de mandats locaux Cet agrément est détiwé par te
ministre chargé des collectiütés tenitoriales, après aüs du conseil naüonal de la formation
des élus tocaux (CNFEL).

Le montant total des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du montant total des
indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux élus de ta cotlecüüté. Leur montant
préüsionnel ne peut être inférieur à296 du même montanL Ces charges consütuent, pour
le budget des collectivités, une dépense obligatoire (articte LZl23-14 du CGCT).

Les membres des conseils municipaux qui sont salariés ou agents publics ont droit à un
congé de formation au cours de leur mandat L'article 24 de la loi n"ZO25-124g du 22
décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu tocal, dite toi GATEL fixe la durée de
ce congé à 24 jours (articte L 223-13 CGCT).

Les thèmes prMlégiés seront :

o Les fondamentaux de l'acüon pubüque locale,

' L'acquisiüon de connaissances directement liées à l'exercice du mandat dans son
intégralité (finances, commande pubtique, communication, ...)

' Les formaüons en [len avec les délégaüons eÿou l'appartenance aux différents
commissions municipales.

l[ est proposé au Conseil Munlcipat :

' De fixer à 2 000 € [e montant des dépenses de formaüon pour 2026 (chapitre 65
anicle 65315 du budget principal)

. D'approuver les thèmes de formaüon idenüfiés ci-dessus.

Fait et adopb à l'unanimité en séance, les jours, mois et an susdits :

Lâ présente déir&rahon peut taûe I oblet d un recour:; pour exces de pouvcxr rJevant Ie lnbuna/ Admrnrstraùl rle
Bordeaux dans un de/at de deux mrrs â compter de sa pubûcatron et de sa Éceprôn pat le reptésentant delEtat

Les

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à la Sous-Préfecture le 2O/04/26
ldenüfiant de télétansmission : 033-a33OO5BS-
2026(N15-æ086-DE-1-1

T

9Ë. e 4
D.


